
  

PREFECTURE DE LA REGION MARTINIQUE 

UBLIQUE FRANÇAISE 

SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DE L'ENVIRONNEMENT, DU CONTENTIEUX, 

DES FINANCES ET DES AFFAIRES DECENTRALISEES 

BUREAU DE L'ENVIRONNEMENT ET DU LIFTORAL 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

ARRETE n° 08-6200 

Autorisant la Société Distillerie du Simon à exploiter sur la commune du François 

une distillerie de rhum agricole 

LE PREFET DE LA REGION MARTINIQUE 
Officier de la légion d'honneur 

Commandeur de l’ordre national du mérite 

le code de l'environnement et notamment son titre 1er du livre V de la partie législative relatif aux 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement, et son livre V de la partie réglementaire relatif 

à la prévention de la pollution et des risques ; 

l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

l'arrêté du 23 mai 2066 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 

à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, 
pulvérisation, trituration, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des 

substances végétales et de tous produits organiques naturels ; 

l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion ; 

l'arrêté ministériel du 13 décembre 2004 relatif aux Installations Classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2921 Installations de refroidissement par 
dispersion d'eau dans ün flux d'air ; 
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l'arrêté préfecio novembre 2002 
exploiter sur le territ is, a e du Franço 

  

au 
u Qu 

ja demande présentée le 28 septembre 2006 par monsieur Jean-Luc GARCIN, Directeur Général de la 

société Distillerie du Simon dont le siège social est situé - Le Simon - 97240 Le François en vue d'obtenir 
l'autorisation d'exploiter une distillerie de rhum agricole d'une capacité maximale de 32 706 hi de rhum à 
55° par campagne sur le territoire de la commune du François à l'adresse Usine du Simon ; 

la décision en date du 26 décembre 2006 du président du tribunal administratif de Fort de France portant 

désignation du commissaire-enquêteur ; 

l'arrêté préfectoral n° 07-0071 du 9 janvier 2007, ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 

durée d'un mois du 01 février 2007 au 5 mars 2007 inclus sur le territoire des communes du Vauclin et du 

François ; 

l’accomplissement des formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au public ; 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur ; 

l'avis émis par le conseil municipale de la commune du Vauclin ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

les compléments apportés par l'exploitant par courrier du 25 mai 2007 relatifs aux conditions de rejet de 

ses effluents liquides ; 

le rapport et les propositions en date du 10 octobre 2007 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis favorable en date du 26 octobre 2007 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu ; 

Considérant que le projet la société Distillerie du Simon est soumis à autorisation au titre de la législation sur les 

installations Classées pour la Protection de l'Environnement et qu'il convient, en application des articles R512-28 à 

R512-30 du code de l'environnement, de fixer à cette société les prescriptions techniques qu'elle doit respecter ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté préfectoral sont de nature à protéger les intérêts mentionnés 

à l'article L 511-1 du code de l'Environnement susvisé ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 

peut être accordée que si les dangers où inconvénients peuvent êire prévenus par des mesures que spécifie 

l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

L'exploitant consulté le 15 novembre 2007 ; 

Sur proposition du Secrétaire général de {a préfecture ;



  

TITRE 14- PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1,1,1, EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société SAS Distillerie du Simon dont le siège social est situé à Usine du Simon 97240 François est autorisée, sous réserve 
du respect des prescriptions au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune du François, les installations 
détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 06-0031 du 4 janvier 2006 sont supprimées par le présent arrêté. 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 02-3419 du 21 novembre 2002 fixant les prescriptions techniques applicabies à la 
société Distillerie du Simon pour l'exploitation d'une distillerie de rhum agricole sur la commune du François sont modifiées 
comme suit par les dispositions du présent arrêté : 

  

  

  

          

été î ificati ion, modification, ajout Références des arrêtés Références des articles Nature des modi ications (suppressio odi ion, ajou 
. an dont les prescriptions sont ! de prescriptions) : préfectoraux antérieurs e £a en . Bonn auenss À complétées ou modifiées Références des articles correspondants du présent arrêté 

n° 02-3419 du 21 novembre 2002 Article 4.2.2 Prescription modifiée par l'article 3.2.4 et 9.2.1.1 du 
présent arrêté 

n° 02-3419 du 24 novembre 2002 Article 5.5.1. Prescription modifiée par l'article 4.3.9 et 9.2.3.4 du 
présent arrêté 

n° 02-3419 du 21 novembre 2002 Article 5.5.1.2 Prescription modifiée par l'article 4.3.9 et 9.2,3,1 du 
présent arrêté 

n° 02-3419 du 21 novembre 2002 Article 8.12 | Prescription modifiée par l'article 7.3.4 du présent arrêté i   
  

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 02-3419 du 21 novembre 2002 sont supprimées par le présent arrêté à l'exception 
des articles visés au tableau ci dessus. 

ARTICLE 4.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.



ARTICLE 1.2.1, LISTÉ DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR 

ge it CHAPITRE 1.2N AURE DES IN 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

   

  

  

  

  

  

  

    

Rubrique de la} Los de la rubrique {activité Seuil nomenclature Libellé de la rubrique {activité) Seui 

14344 a Installation de remplissage où de 60 m#h A 220 méfh 
distribution de liquides inflammables . 

+8 000 | d'alcool pur par 

Production par distillation des alcools jour 
2260-1 d'origine agricole, eaux-de-vie et ; À > 6001 

liqueurs 32 700 hl de rhum à 55° 
par campagne 

Stockage des alcools de bouche 
2255-2 d'origine agricole, eaux de vie et 2800 m° A 50 000 t zQuantité 2500 m° 

liqueurs 

Broyage, concassage, criblage.../… 
2260-2 des substances végétales et de tous 364 KW D 500 KW >Puissance 2100 KW 

les produits organiques naturels. 

2910-2 installations de combustion 5,57 MW D 2 MW Puissance 220 MW 

Installations de refroidissement par Pui thermi , . 
Ë j , rai uissance thermique évacuée : 2921.46 dispersion d'eau dans un flux d'air 4 tour de 1600 KW D 

(installation non de type « circuit < 2000 kW 
primaire fermé »}           
  

A (Autorisation) ; D (Déclaration) 

Volume autorisé : éléments caractérisant fa consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieu-dit suivants : 

  

  

  

Communes Parcelles Lieu-dit 

AC 723, AC 726, AC 727, AC 787, AC 793, AC 796, jor Si FRANCOIS AC 985 et AC 988 Quartier Simon 

    
  

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

12 
La 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 

été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou ri'a pas 
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mode Î 8: © : entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

  

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L'ÉTUDE DE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise où non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1,5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des dispositions des articles R512-74 et suivants du code de l'environnement, la réhabilitation du site prévue à l'article R512-76 du code de l'environnement est effectuée en vue de permettre la mise en valeur des installations. 

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à ta publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.



Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'étabissement les prescriptions qui ie 

concernent des textes cités ci-dessous : 
  

  

  

Dates Textes 

29/07/05 Arrêté du 28 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 

Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R. 541-43 du code de 

07/07/05 l'environnement relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 

Arrêté relatif aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air soumises à 

autorisation au titre de la rubrique 2921 

Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

02/02/98 de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

  

13/42/04 
  

24/12/02 
  

  

  

  

  

23/01/87 installations classées pour la protection de l'environnement 

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées 
Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

31/03/80 réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'exptosion 

Dates Textes 
  

Arrêté du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « broyage, concassage, 

23/05/06 criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trifuration, nettoyage, tamisage, 

blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous 

produits organiques naturels. 

Arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 : Combustion 

  

25/07/97         
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et lé code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et derneurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 

voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 

conservation des sites et des monuments.



  

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensembte des installations. Ces consignes comportent explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement o 
momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté 

5 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1, RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants.… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

Les opérations d'entretien et de nettoyage sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture. .…}. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement, entretien.) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L,511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. !l précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant notamment les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 
couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrements, rapports de contrôle, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 
présent arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 

pour la sauvegarde des données,
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L'inspection des installations classées pourra demander des copies où synthèses de ces documents. 
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TITRE 3. PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3,41CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 

à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 

développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 

caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 

d'indisponibitité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection 

des installations classées en sera informée. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 

correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 

dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 

soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur flabilité. 

ARTICLE 3,1,3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 

d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 

bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 

susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. Lorsqu'il y a des sources potentielles 

d'odeurs de grandes surfaces (bassin de stockage, de traitement...) difficiles à confiner, elles doivent être implantées de 

manière à limiter la gêne pour le voisinage (éloignement...) 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 

poussières et de matières diverses : 

- les Voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 

etc.), et convenablement nettoyées, 

- _jes véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 

Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-_ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.



CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 

chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 

l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie 

la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère. 

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection 

est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y 

avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits 

ne présentent pas de paint anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 

règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 

doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 

pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 

l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 

et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

» : installations : ia : 
N° de conduit raccordées Puissance ou capacité Combustible 

Bagasse exclusivement 

N° 4 1 chaudière 5,57 MW             
ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

Hauteur Diamètre Débit nominai en Vitesse mini d'éjection en 

enm en m Nm/h m/s 

Conduit N° 1 26 1,35 18 300 6               

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à dee conditions normalisées de température 

{273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascais) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), la teneur en oxygène étant 

ramenée à 11 % en volume.



ARTICLE 3.2.4, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS D LR A: 

Les rejets issus des installations doivent respecter ies valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 

rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 

vapeur d’eau {gaz secs) ; 

- à une teneur en O où CO: précisée dans le tableau ci-après. 
  

  

  

  

  

  

      

Concentrations instantanées en mg/Nm° Conduit n°4 

Concentration en O2 de référence la teneur en oxygène est ramenée à 11 % en volume 

Poussières 100 

SO2 200 

NOX en équivatent NO2 500 

CO 250 

COV hors méthane (en équivalent CH4) 50     
ARTICLE 3.2.5. QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES 

Les quantités de polluants rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 
  

  

  

  

  

  

Conduit N° 1 

Flux kg/h kg/i kg/an 

Poussières 1,8 31 3333 

SO: 4 64 6700 

NOx en équivalent NO: 9 160 16700 

CO 4,5 80 8300           
  

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie où aux exercices de secours, sont 
limités aux quantités suivantes : 
  

  

      

Origine de la ressource Consommation maximale annuelle 

Réseau public 6000 m° | 

! Barrage Manzo | 90 000 m°   
  

ARTICLE 4.1.2. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRÉLÈVEMENT D'EAUX 

Les ouvrages de prélèvement dans les cours d'eau ne gênent pas le libre écoulement des eaux. 
Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du 
schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

ES
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ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
   

  

nentraden eu re écuinermont nrésen Un ou piusieurs réservoirs de coupure où bacs de disconnexion ou fout autre équipement pré 

équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans | 

réseaux d'adduction d'eau publique où dans les mieux de prélèvement. 

  

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à 

teurs dispositions est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

laisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non 

susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 

chaque modification notable, et datés. lis sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 

services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'aimentation {bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..), 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 

-___ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de marière à être curables, étanches et résister dans le temps 

aux actions physiques et chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 

produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 

protection efficace régulièrement entretenue contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 

site industriel. 

Article 4,2.4,2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 

sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou à partir d'un poste de 

commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

En dehors des périodes de vidange, les vannes des différents bassins devront être maintenues fermées et cadenassées ou tout 

système équivalent. 
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ARTICLE 4.2.5, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exnloitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

Vinasses et eaux de lavage des cuves de fermentation 

Eaux de lavage de l'usine, de refroidissement du moulin, eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Eaux de traitement des fumées (recyclage, rejet interdit} 

Eaux vannes (traitement par dispositif d'assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur} 

s Eaux pluviales non polluées 

e 
© 

© 

ARTICLE 4.2.6, EPANDAGE 

L'épandage ou l'usage en irrigation des effluents est interdit. 

ARTICLE 4.2.7. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

La difution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 

fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 

autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 

le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.2.8. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 

(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des instaitations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 

des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 

en limitant ou en arrétant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.2.9. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de là boñne marche des installations de traitement des eaux polluées, en 

particulier des lagunes, sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 

recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 

des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.2.10. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 

caractéristiques suivantes : 

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°1 

arrêté 
Nature des effluents Vinasses et eaux de lavage des cuves de fermentation 

Débit maximal journalier (mÿ/i} 240 

Débit maximum horaire( m‘/h) 30 
  

Mer via émissaire de 700 m de long, dont l'extrémité est situé à 

7 mètres de profondeur. 

Traitement avant reiet 2 lagunes de 50 000 m° au iotal aérées par hydro éjecteurs 

Milieu récepteur et exutoire du rejet 
       



  

  

  

  

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent N°2 
arrêté 

Eaux de iavage de l'usine, du jocai transformaieur, de 
Nature des effluents refroidissement des moulins, d'égoutture du groupe 

électrogène, eaux piuviaies suscepübies d'être poiluées 
Débit maximum horaire( m°/h) 30 

Lagune de traitement des vinasses puis, mer via émissaire de 
Milieu récepteur et exutoire du rejet 700 m de long, dont l'extrémité est situé à 7 mètres de 

profondeur. 
Traitement avant rejet Par 2 débourbeurs séparateurs déshuileurs, puis lagune de 

traitement des vinasses.     
  

La capacité des débourbeurs séparateurs déshuileurs est dimensionnée en fonction des volumes d'eau susceptibles d'être 
recueillis, même en situation exceptionnelle sur l'installation. 

ARTICLE 4.2.11. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.2.11.1. Conception 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, 
- ne pas gêner la navigation, 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Article 4.2.11.2. Aménagement 

4.2.11.2.1 Aménagement des points de prélèvement 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.2.11.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4,2.11.3, Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h et permettent la 
conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.212. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités où sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 
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les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °1 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.6) 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Débit de référence Maximal : Flux: 

Paramètre Concentration moyenne Flux maximal journalier Flux par campagne 
journalière (mgA) (kgi) {kg/campagne} 

pH {NFT 90 008} 5,5-8,6 

Température < 35°C 

DCO (sur effluent non 
décanté} (NET 90 101) 300 mgil so 6 800 

DBOS (sur effluent non 
décanté) (NFT 90 103) 100 mgil 72 3 000 
Matières en suspension 
totales (MEST) (NF EN 100 mgé 72 4 200 

872) 
Hydrocarbures totaux 

{NET 90.114) 10 mg 
Azote global !} 30 mg/t 21,6 350 

Phosphore (NF T 90 023) 10 mg{l 7,2 300         
  

L'azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les 

nitrates. 

Si les valeurs du tableau ci-dessus ne sont pas respectées, les rejets devront alors satisfaire l'une des conditions suivantes : 

- le rendement du système épuratoire est au moins égal à 95 % pour la DCO, ta DBOS et les MEST, 

- le rendement du système épuratoire est au moins égal à 85 % pour la DCO, sans toutefois que la concentration dépasse 300 

mg, et à 90 % pour la DBOS et les MEST, sans toutefois que la concentration dépasse 100 mg/l. 

Pour déterminer le rendement épuratoire, l'exploitant contrôle mensuellement la qualité des vinasses avant traitement. Ces 

contrôles portent sur les parametres : DB05, DCO et MES, ils sont faits sur un échantillon représentatif de l’effluent brut produit 

pendant la campagne de distillation. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N °2 (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.6) 

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Débit de référence Maximal : Flux : 

à Concentration moyenne : 
Paramètre journalière (mg/l) Flux maximat (kg/n} 

pH (NFT 90 008) 5,5-8,5 
Température < 35°C 
DECO {sur effluent non décanté) (NFT 90 101) 300 mg/i 
DBOS {sur effluent non décanté) (NFT 90 103) 100 mg 
D en suspension totales (MEST) (NF EN 100 mg/l 3 

Hydrocarbures totaux (NET 90.114) 10 mg/l 0,3   
  

TITRE 5- DÉCHETS 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 

pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 
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ICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHE 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux où non) de façon à faciliter leur 
traitement où leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R543-66 et suivants du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R543-4 et suivante du code de l'environnement, portant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1900). Elles 
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-131 et suivants du 
code de l'environnement relatif à l'élimination des piles ou accumulateurs usagés par des détenteurs autres que les ménages. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R543-137 et suivants du code de 
l'environnement. lis sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les équipements électriques et électroniques usagés ainsi que les déchets qui en sont issus, y compris tous les composants, 
sous-ensembies et produits consommables faisant partie intégrante du produit au moment de la mise au rebut doivent être 
éliminés conformément aux dispositions des articies R543-172 et suivants du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3, CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L511- 
1 du code de l'environnement. !1 s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. Notamment le brûlage des déchets à l'air libre est 
interdit. 

ARTICLE 6.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article R541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R541-49 et suivants du code de 
l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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LISSEMENT 

  

Sans préjudice des dispositions relatives au contrôle du circuit d'élimination des déchets générateurs de nuisances, prévues par 

les artictes R541-42 et suivants du code de l'environnement, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection un registre de 

production de déchet. Ce registre mentionne au moins : 

- la nature la composition du déchet (fiche d'identification) 

- la quantité enlevée 

- la date d'enlèvement 

= le nom de la société de ramassage et le numéro d'immatriculation du véhicule utilisé 

- la destination du déchet {éliminateur) 

- da nature de l'élimination effectuée 

pour : 

- la bagasse {non dangereux) 

- les cendres de chaudière {non dangereux) 

- les résidus de traitement des fumées (non dangereux) 

- les boues issues de l'installations de traitement 

- les huiles (déchets dangereux) 

- les graisses usine (déchets dangereux) 

  

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6,1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 

par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 

ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 

installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 

23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 

susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur en particulier les 

prescriptions de l'arrêté ministériel du 21/01/04 

Appareils de communication 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 

voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents. 

CHAPITRE 6.2NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
  

Emergence admissible pour la période Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée {incluant 

le bruit de l'établissement) 

Émergence admissible pour la période 
allant de 7h à 22h, sauf dimanches et 

jours fériés 

allant de 22h à 7h, ainsi que les 
dimanches et jours fériés 

  

  

      
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) AdB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A) 
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L'exploitant fera réaliser tous les trois ans, à ses frais, une mesure des niveaux d'émission sonore de son établissement, 

pendant une période de fonctionnement normal des installations, par une personne ou un organisme qualifié choisi en accord 

avec l'inspection des installations classées. Ces mesures devront permettre d'apprécier le respect des valeurs fimites 

d'émergence fixées ci avant. L'organisme chargé d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport d'analyse les 

conditions de fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d'être à l'origine des principales émissions 

sonores. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997. 

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation sur une durée d'une demi 

heure au moins. 

  

TITRE 7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 

L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et 

l'exploitation des installations en tient compte. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 

constamment tenu à jour. 
Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspecteur des installations classées. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'établissement qui en raison des caractéristiques qualitatives et 

quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre 

pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de 

l'établissement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'établissement la nature du risque (incendie, atmosphères explosives ou 

émanations toxiques). Ce risque est signalé. 

L'exploitant définit, sous sa responsabilité, deux types de zones de dangers en fonction de leur aptitude à l'explosion : 

- une zone de type | : zone à atmosphère explosive permanente ou semi permanente, 

- une zone de type |! : zone à risque explosive, épisodique, de faible fréquence et de courte durée. 

L'exploitant devra identifier ces zones sur un plan et mettre en place les consignes spécifiques afférentes à ces zones. 

L'ensemble des personnes susceptibles de pénétrer dans ces zones devra en particulier être spécifiquement informé des 

risques encourus. 

Les installations à risques ne doivent pas être surmontées de locaux occupés par des tiers ou habités. Les locaux à usage de 

bureau ou de service (vestiaire, cantine...) doivent être séparés des installations à risques par des structures de stabilités au 

feu compatible avec le risque et disposés d'une issue de secours indépendante. 
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ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règies sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 

sans difficulté. 
L'établissement est entouré d'une clôture sur la totalité de sa périphérie réalisée en matériaux résistants et incombustibles 

d'une hauteur minimum de 2 mètres. Les accès doivent être munis d'un portail fermant à clé. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour 

les moyens d'intervention. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

présentes dans l'établissement. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 

compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 

les périodes de gardiennage. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

= rayon intérieur de giration : 11 m 

hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 

la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments où locaux susceptibles d'être l'objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 

de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon prolongée, sont implantés et protégés vis à vis des risques 

toxiques, d'incendie et d'explosion. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta 

circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux à risques doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières combustibles et de poussières susceptibles de s'enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de nettoyage 

doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

Les locaux à risque d'incendie, dont les chais, doivent être équipés en partie haute, sur au moins 2 % de leur surface, 

d'éléments permettant, en cas d'incendie, l'évacuation des fumées. Sont obligatoirement intégrés dans ces éléments des 

exutoires de fumée et de chaleur à commande automatique et manuelle dont la surface est au moins égale à 0,5 % de la 

surface du local, La commande manuelle des exutoires de fumée doit être facilement accessible depuis les accès. 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide des personnels. L'emplacement des issues doit offrir 

au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes doivent s'ouvrir vers 

l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est balisé, Un plan de 

repérage est disposé près de chacune d'entre elles. : 
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La conception et la réalisation des chais doivent présenter les caractéristiques suivantes : 

- réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses ou protection par un dispositif 
eprroprié permettant une tenue au feu pendant un temps minimum de une heure : 

“mise en place de parois coupe-feu une heure : 

portes intérieures coupe-feu de degré une demi heure et muries d'un ferme porte ou d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique ; 

porte donnant sur l'extérieur pare flamme de degré une demi heure. 

Le mur séparatif avec les installations du hangar à banane situé sur la parcelle n°794 et la zone de stockage n°1 est coupe feu 
et stable au feu au moins une heure. Les dimensions de ce mur en particulier sa hauteur et sa longueur permettent de maintenir 
les effets thermiques d'un incendie à l'intérieur des limites de propriété conformément à l'évaluation faite par l'exploitant dans 
son étude de dangers. 

Les cuves de stockage d'alcool sont équipées d'évents munis de dispositifs pare flammes. 

ARTICLE 7.3.3, INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'expiosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 
Le matériel électrique mis en service à partir du 1er janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 
Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICEE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme NF EN 62305-2 ou à toute norme en vigueur dans un 
Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. L'exploitant adresse à l'inspection 
des installations classées une déclaration de conformité. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française NF EN 62305-2 
ou toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 
Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté 
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration 
de conformité signée par lui ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

ARTICLE 7.3,5. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations, notamment la cheminée, sont protégées contre les conséquences d'un cyclone (vent violent et inondation). 
Ces installations sont dimensionnées suivant la réglementation « Neige et Vent 65 » et son modificatif n°1 de février 1987. 
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ARTICLE 7.4.1, CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations 
dangereuses, et la conduite des installations, dont ie dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences 

dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font 
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 
L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation. 

ARTICLE 7,43. PROTECTION INDIVIDUELLE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle et de première urgence, adaptés aux 

risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du lieu où 

ils sont nécessaires, Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé 
à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.4.4. INTERDICTION DE FEUX 

Îl est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

Cette interdiction fait l'obiet d'un affichage dans les zones concernées. 

ARTICLE 7.4.6. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 
en œuvre ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 

- des exercices périodiques de simulation d'appiication des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité : 

- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci ; 

- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7,46. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabii définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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Article 7.4,6.1. Contenu du parmis de travail, de feu 

  

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 
la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
Tous les travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée 
à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 

faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux où intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 
L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7,5.1, ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammabies, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 %.de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. l! en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouitures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
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La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régies de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 

avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances où 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.5.4, RÉSERVOIRS 

L'étanchéité des réservoirs assaciés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.6, TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 

selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.) 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.5.7, ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.1. PRINCIPE 

Le chef d'établissement est à l'intérieur de son entreprise seul responsable de l'organisation préalable et de la direction des 
opérations de secours et de lutte contre l'incendie. 

L'exploitant devra s'assurer de réunir le matériel nécessaire (interne et externe) à l'extinction de tous les feux susceptibles de 
se produire dans son installation. 

Les moyens maintenus sur le site, notamment en ce qui concerne la réserve d'émulseur et sa mise en œuvre devront permettre 
au minimum et sans préiuger des moyens complémentaires éventuellement nécessaires en application de l'alinéa ci-dessus : 

-_ l'extinction en vingt minutes et le refroidissement du réservoir du pius gros diamètre ainsi que la protection des 
réservoirs voisins menacés : 

- l'attaque à la mousse du feu de la plus grande cuvette (bacs déduits) avec un taux d'application réduit pour contenir le 
feu et simultanément la protection des installations menacées par le feu. Ces moyens devront être opérationnels 
jusqu'à l'arrivée d'aide extérieure avec un minimum de une heure. 
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Les moyens incendies devront être adaptés 4 l'organisation des secours retenue au sein de l'établissement : la mise en place des matériels fixes avec déclenchement automatique sur alarme devra être privilégiée. 

ARTICLE 7.6.2, FORMATION DU PERSONNEL À LA LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions pour assurer la formation du Personnel susceptible d'intervenir, en cas de sinistre, à l'usage des matériels de lutte contre l'incendie. 

Des exercices incendie seront organisés semestriellement afin de tester le bon fonctionnement des appareils, de connaître leur emplacement et se familiariser avec leur maniement dont une fois pendant la campagne. 
Un exercice de mise en œuvre du plan de secours sera réalisé au moins une fois par an en concertation avec l'inspection des installations classées et les services de secours incendie. 
À l'occasion des exercices prévu, les capacités du personnel de l'établissement à mettre en œuvre le matériel incendie devront notamment être évaluées et les délais de mise en opération des moyens d'intervention extérieurs vérifiés. Si nécessaire l'organisation des secours devra être adaptée. 

La date de réalisation de ces exercices ainsi que leur programme seront Consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.3. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de Secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin où par une voie-échelle si le plancher bas du niveau le pius haut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 
Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le Passage de sauveteurs équipés. 

L'établissement est doté de Moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

ARTICLE 7.6.4. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. H doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d' 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.6.5, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 
L'établissement doit disposer de ses propres Moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

= des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières com bustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 
- deux bassins d'avaries étanches d'une capacité respectivement de 950 m° et de 1125 m° destinés à recevoir les écoulements, via des siphons pare flammes, des différentes rétentions de Stockage de rhum permettent l'éloignement du risque incendie sous ces stockages ; 
= une réserve d'eau de 1500 m3 régulièrement alimentée : 
— trois pompes électriques de 33 m°h alimentées par l'eau de mer. L'alimentation électrique de ces pompes est garantie en toutes circonstances pendant une durée d'au moins une heure ; 
“Un Système moto pompe de 165 m‘h associé à 1000 litres d'émuiseur {compatible eau de mer) alimente 6 générateurs de mousse dans les chais de vieillissement et 6 déversoirs dans les bacs de rétention cuves inox ; = Un réseau de détection incendie dans chaque rétention et dans les bâtiments à risque d'incendie, décienchant alarme et moto pompe. Un report d'alarme permet de prévenir la société de gardiennage en l'absence de tout personnel ; 
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ins quatre canons à rousse assurant un débit d'au moins 100 m°h de solution moussante chacun, leur zone 
d'efficacité se recoupent deux par deux. lis sont positionnés de façon à permettre le refroidissement de chaque 
zone de stockage de rhum {stockage extérieur et chais) et des bassins d'avarie ; 

- 11 RIA (4 mousse + 7 eau); 

- une réserve d'émulseur complémentaire de 8 000 litres (compatible eau de mer). Cette réserve est disponible en 
conteneurs de 1000 litres minimum dont les emplacements devront être étudiés en vue d'une utilisation aisée lors 
de là montée en puissance des moyens. Les capacités en fûts de 200 litres seront réservées aux seuls RIA. Les 
récipients de capacité inférieure ne doivent pas être comptés dans les réserves d'émulseurs. 

- une borne incendie. 

Un point d'eau naturel est aménagé sur le bassin de la rivière Simon. Les conditions d'aménagement de ce point sont 
les suivantes : 

- garantir une hauteur géométrique d'aspiration de six mètre au maximum ; 

- Maintenir en permanence sur les abords l'accessibilité des engins incendie ; 

- aménager une aire ou plate-forme de 32 m° en béton permettant la mise en œuvre des engins et la manipulation du 
matériel. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir tes débits et pressions nécessaires en nimporte 
quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. |! utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, 

secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disporibilité opérationnelle 
permanente. 

ARTICLE 7.6.6. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, es modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

-  linterdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 

susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique où te maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsabie d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 
vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 7.6.7. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Article 7.6,7,1, Plan de secours 

Un plan d'intervention incendie est établi et régulièrement tenu à jour, en liaison avec la Direction Départemental des Services 
d'incendie et de Secours. Ce plan précisera notamment : 
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» Les conditions d'alerte 

» Les réseaux d'eau et bouches incendie : 
s Les débits d'eau; 
+ Les réserves d'émuiseurs ; 
+ Les moyens dé secours internes ! 

+ Les moyens de protection individuels ; 
* Les conditions d'intervention du personnel de l'établissement en l'attente des secours extérieurs. 

ARTICLE 7.6.8. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Article 7.6.8.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux 
L'exploitant constitue à ce titre un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés 
à cette pollution, en particulier : 

- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en oeuvre 
peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 

- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

- les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des 
techniques. 

Article 7.6.8.2, Bassin de confinement 

Toutes dispositions sont prises pour que les liquides répandus à la suite d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux 
utilisées pour l'extinction) ne puissent regagner directement le milieu récepteur (mise en place de ballons gonflables sur les 
regards d'égouts et d'eaux pluviales). Une consigne définit les modalités de mise en œuvre de ces dispositifs, 

   
Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident où d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à deux bassins d'avarie étanches aux produits collectés et 
d'une capacité respectivement de 050 m° et de 1125 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes 
imposés par l'article 4.3.9 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

  

TITRE 8- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.4PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Les installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux d'air exploitées par la société DISTILLERIE DU SIMON, 
sont soumises aux obligations définies en annexe 1 du présent arrêté. 

Ces installations comportent 1 tour aéroréfrigérante de type cirauit ouvert et dont ia puissance thermique totale est de 1 511 KW 

Lorsque la concentration en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 UFCA selon la norme NF T90-431, la société 
DISTILLERIE DU SIMON en informe immédiatement l'inspection des Installations Classées par télécopie dont le modèle figure 
en annexe 2 du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

Article 8.2.1,1, Règles d'implantation 

"Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie et d'explosion et à ne pas 
compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l'installation. lis sont suffisamment éloignés de tout stockage et 
de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire aux 
distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale par rapport aux parois extérieures du 
local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux mêmes) : 
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a) 10 mètres des limites de propriété et des établissements recevant du public de Tère, 2ème, 3ème et 4ème catégories, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers ei des voies a 

b) 10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables y compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de combustion présents dans l'istaltation 

Article 8.2,1.2. - Interdiction d'activités au-dessus des installations 

Les installations ne doivent pas être surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à 
l'exception de locaux techniques. Elles ne doivent pas être implantées en sous-sol de ces bâtiments. 

Article 8.2.1.3. Comportement au feu des bâtiments 

"Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales suivantes : 

- Matériaux de classe MO (incombustibles), 

- stabilité au feu de degré une heure, 

- couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade où tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faibles résistance.….). 

De pius, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis à vis des iocaux 
contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances prévues à l'article 8.2.1.1 ne peuvent être 
respectées : 

- parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 

- portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Article 8.2.1.4. Ventilation 

"Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour notamment éviter a formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent." 

Article 8.2.1.5, Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon fonctionnement et d'autre 
par, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et at: hesoin l'installation. 

Article 8.2.1.6. - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel qualifié. |! vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine permanente est admise : 

- pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de l'arrêté ministériel du er février 
1893 (J.C. du 3 mars 1993) relatif à l'exploitation sans présence humaine permañente ainsi que les textes qui viendraient sy 
substituer où le modifier, 

- pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance permanente de l'installation 
permettant au personnel, soit d'agir à distance sur les paramètres de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts, soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site.



L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance ei de gestion des anomalies de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du bon fonctionnement de l'installation ei des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent ta fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquent l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre tout déverrouilage intempestif, Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au besoin après intervention sur ie site. 

Article 8.2,1.7. Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

  

TITRE 9. SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFET 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre SOUS sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise {a nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'envi 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement ies opérations de mesure du programme d'auto surveillance Celui-ci doit être accrédité où agréé par le ministère en charge de l'inspection des Installations classées pour les paramètres considérés. Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en application des dispositions des articles L 614-5 et L514-8 du code de l'environnement. Les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent cependant, avec l'accord de celte dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1, AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
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âriicie 9,2,1.1, Auto surveillance des rejets aimosphériques 1. 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées. 
Les mesures portent sur le rejet suivant : 

  

Rejet N°1 
- identification ; cheminée chaudière bagasse     
  

  

  

    

    

    

    

    

    

            

Rejet N°1 

Paramètre Fréquence Méthodes d'analyses 
Débit NEX 10 112 

Vitesse éjection 

Ca NFX 20 377 à 379 

co Annuelle 
Poussières NFX 44 062 
SO XP X 43 310, FD X 20 351 0 355 ET 367 
NOx 
COV hors méthane (en équivalent CH4) 
  

ARTICLE 9.2.2, RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
Ce dispositif est relevé quotidiennement pendant la campagne. 
Les résultats sont portés sur un registre. 

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 9.2.3.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

Paramètre Fréquence 
: As Rejet n°2: Eaux de lavage de l'usine, du local 

Rejet n°1 : Vnasses et eaux de lavage des cuves de transformateur, de refroidissement des moulins, 
fermentation d'égoutture du groupe électrogène, eaux pluviales 

susceptibles d'être polluées 

  

  

  

Vinasse après 
Vinasse avant traitement traitement 

  

HA Mesure quotidienne du 
LL madair volume rejeté volume rejeté Mesure hebdomadaire du volu À| 

  

Mesure hebdomadaire sur un échantillon 
représentatif de 24h pendant toute la campagne.     Température 

Matières en suspension totaies 
(MEST}(NF EN 872) 
DB0O5 (sur effluent non décanté) 

{NFT 90 103) 
BCO (sur effluent non décanté) 

Mesure mensuelle sur un 
échantillon représentatif de | Mesure quotidienne sur 
24h pendant le un échantillon $ 
fonctionnement des représentatif de 24h 
installations pendant toute la 

em“ période de rejet. 

  

    
Hydrocarbures totaux {NFT 

90.114   

  

Azote global {* 

L'azote global représente la somme de l'azote mesuré par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les 
nitrates. 

Les mesures comparatives mentionnées à l'article 9.1.2 sont réalisées au moins une fois par campagne sur un échantillon 
identique à celui soumis au contrôle interne pour chacun des deux points de rejet. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.4.1, Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les 3 ans, par un organisme ou Une personne qualifié dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan 
annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra 
demander. 
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CHAPITRE 9,3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. # prend le cas échéant lee ons correctives appropriées Icrsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

   
  

Les résultats des contrôles « externes » seront, dès leur réception par l'exploitant, transmis à l'inspection des installations classées accompagnées systématiquement de la fiche de prélèvement et d'un commentaire précisant notamment les causes des dépassements éventuels et les mesures correctives mises en place où envisagées. 

Si la surveillance « interne » des rejets détecte un dépassement des limites fixées dans les tableaux figurant au titre 4 du présent arrêté, l'exploitant devra le signaler à l'inspection des installations classées, au moins dans le commentaire joint à la transmission des contrôles effectués par un organisme agréé, en précisant les causes de ce dépassement et les mesures 
correctives apportées. 

ARTICLE 9,3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l'article R512-69 du code de l'environnement, l'exploitant établit à chaque campagne un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au chapitre 9.2. 
Ce rapport, traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues {sur l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance...) ainsi que de {eur efficacité. 

Les rapports annuels sont adressés à l'inspection une fois par an à l'issue de chaque campagne, au plus tard le 31 janvier. 

ARTICLE 9.5.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 BiLANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1, BILAN ENVIRONNEMENT ANNUEL (ENSEMBLE DES CONSO MMATIONS D'EAU ET DES 
REJETS CHRONIQUES ET ACCIDENTELS) 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 4° avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

- de ia masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations 
classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l'ensemble du site de manière chronique où 
accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les 
déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 
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TITRE 10 - PUBLICITE - NOTIFICATION 

  

  

ARTICLE 10.1.1, PUBLICITE 

Une copie du présent arrêté sera déposée à la mairie du FRANÇOIS pour y être consultée par toute personne intéressée. 
Un extrait de l'arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise, sera affichée à ladite mairie 2 ns Nu F q u te 2 2. 
pendant Une durée minimum de un mois. Procès-verbal de l'accompiissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire. 

Le même extrait sera affiché en Permanence et de façon visible dans l'établissement par les soins du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de l'exploitant dans deux Journaux locaux diffusés dans le département. 

ARTICLE 10.1.2, NOTIFICATIONS 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet du Marin, le Maire de la commune du FRANÇOIS, le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement ANTILLES GUYANE, le Responsable Départemental de la DRIRE de 

Professionnelle, le Directeur Régional de l'Environnement, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société Distillerie du Simon et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

FORT DE FRANCE, le 2 1 JAN ?008 
» E PRÉFEF ER, 

        

an 
SU



    
  

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 
relatives aux installations de refroidissement par dispersion d'eau dans un flux 

d'air soumises à déclaration au titre de la rubrique n° 2921 

TITRE |: Prévention du risque légionellose 
Article 1 

1. Règles d'implantation. 
Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants, Les points de rejet sont aménagés de façon à éviter le Siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

2. Accessibilité. 
L'installation de refroidissement doit être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accès notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties à la hauteur des rampes de pulvérisation de {a tour. La tour doit être équipée de tous les Moyens d'accessibilité nécessaires à son entretien et Sa maintenance dans les conditions de sécurité ; ces Moyens permettent à tout instant de vérifier l'entretien et la maintenance de la tour. 

Article 2 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elies doit être conçue de façon à ce que, en aucun cas, il n'y ait des tronçons de canalisations constituant des bras mors, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'instailation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'eau de circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'inetallation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter te nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en oeuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofilm. La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vésiculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation. 

Arücle 3 Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation s'effectue sous la Surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'instaliation. Toutes Îes personnes Susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisation de la formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicitées et formalisées. 
L'ensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations. 

Article 4 Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

1. Dispositions générales relatives à l'entretien préventif, au nettoyage et à la désinfection de l'installation. a) Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la prolifération des légionelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm. 

b} L'exploitant s'assure du bon état et du bon positionnement du dispositif de limitation des entraînements vésicuiaires. Lors d'un changement de dispositif de limitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra assurer auprès du fabricant de la compatibilité de ce dernier avec les Caractéristiques de la tour. 
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allation dans ses conditions de 
ions relatives à ia maintenance ou 

ur l'installation où dans son mode 

d) L'analyse méthodique de risques de développement des légionell 
fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, r 
l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exception 
d'exploitation). 

ae 

En particulier, sont examinés quand ils existent : 

“les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) ; 
“le cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; “les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en iégionelles : 
“les actions menées en application de l'articie 7 et la fréquence de ces actions : 

* les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le cireuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de l'installation. 
Cet examen s'appui notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels paricipants à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation. 

e) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre : 

* la méthodologie d'analyse des risques ; 
*les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la prolifération des Micro-organismes et en particulier des légionelles ; 

* les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ; 
“ les actions correctives en cas de situation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement préventif...) ; 

* l'arrêt immédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la sécurité du site et de l'outil de production. 

Ces procédures formalisées sont jointes au carnet de suivi, défini à l'article 9. 

2. Entretien préventif de l'instaliation en fonctionnement. 

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de Surface pendant toute la durée de son fonctionnement. Afin de limiter les phénomènes d'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm sur les surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'assure d'une bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procédé à un traitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la durée de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre tout autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le biofilm et sur les légiorelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation. Dans le cas où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont fixées et maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de l'installation. L'exploitant vérifie la compatibilité des produits de traitement, nettoyage et désinfection utilisés. En particulier, le choix des produits biocides tient compte du pH de l'eau du circuit en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes en cas d'accoutumance au principe actif du biocide. L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 
Le dispositif de purge de l'eau du circuit de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable en adéquation avec le mode de traitement de l'eau. 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de l'art, 

3. Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée : 

“avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; * et en tout état de cause au moins une fois par an, sauf dans le cas des installations concernées par l'article 5 du présent annexe. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent : 

“une vidange du circuit d'eau : 
* un nettoyage de l'ensemble des éléments de l'instellation (tour de refroidissement, bacs, canalisations, gamissages et échangeur(s].….): 
“une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles à été reconnue : le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traitement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 
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Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires Sont soit rejetées à l'égout, soit récupérées et éliminées dans une station 
d'épuration où un centre de traitement des déchets dûment auliorisé à cet effet au titre de la législation des installations 
classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des Personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des 
ouvrages, ni, éventuellement, au fonctionnement de ja station d'é uration dans laquelle s'effectue le reiet. Lors de tout netioyäge mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions environnement. L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue per une 
procédure particulière et doit faire l'objet d'un pian de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles. 
Aïticle 8 Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu au point 4.3 du titre | pour lé nettoyage et la désinfection de 
l'installation 

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au paragraphe 3 de l'article 4 pour 
le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui Proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires. 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 
Ces mesures com pensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris 
en application de l'article R512-31 du code de l'environnement. 

Article 6 Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des 
conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues à l'article 4. Ce plan est mis 
en oeuvre sur la base de procédures formalisées, L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et mMicrobiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein 
de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence 
et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en oeuvre. Toute dérive 
implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances par rapport aux obligations régiementaires et de ses effets sur l'environnement. 
L'exploitant adapte et actualise [a nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, 
de ses performances Par Tapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement, 1. Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et anaïyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 est au minimum bimestrielle 
pendant la période de fonctionnement de l'installation. Si pendant une période d'au moins 12 mois continus, tes résultats des analyses sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella Specie selon la norme NF T20-431 pourra être au 
Minimum trimestrielle. 
Si un résultat d'une analyse en légionelles est Supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou si la 
présence de flore interférente rend impossible ta quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses 
des Legionella Specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum bimestrielte. 
2, Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelies. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est 
représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute inflience directe de l'eau d'appoint, Ce point de 
prélèvement, repéré par un Marquage, est fixé sous la responsabilité de l'expicitant de façon à faciliter les com paraisons entre 
les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'instailation doit être prise en compte, notamment dans le cas où un traitement 
continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neuiralisant en 
quantité suffisante. 

S'I s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, où de réaliser un contrôle sur demande de 
l'inspection des installations classées, les prélèvements Sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 
heures après celui-ci. 

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF T20-431. 3. Läboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de ja recherche des Legioneila specie selon 
la norme NF T90-431, qui répond aux conditions Suivantes : 
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é français d'accréditation (COFRAC) ou tout 
pris dans le cadre de la coordination 

* le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CET 17025 par le Comi 
autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multi 
européenne des organismes d'accréditation ; 

le laboratoire rend ses résultats sous acer ; 
“le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

4. Résultats de l'analyse des légionelles, 

   té iSra 

  

   

Les ensemencemenis et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les résultats sont exprimés en unité formant colonies par lire d'eau (UFC/E). 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'añaiyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire. 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon : 

* coordonnées de l'installation : 
* date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 
“nom du préieveur présent : 
* référence et localisation des points de prélèvement : 
* aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 
* pH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 
“nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) : * date de la dernière désinfection choc. 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

L'exploitant s'assure que le laboratoire l'informera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si : 

“le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre d'eau ; * le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente. 

re . Prélèvements et analyses supplémentaires. ÿ pp 

L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des fégionelles (CNR de Lyon). 

Ces prélèvements et analyses Microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un laboratoire répondant aux conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 
Article 7 Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

1. Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention : 
«urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, » Ce document précise : 

“les coordonnées de l'installation : 
“la concentration en légionelies mesurée ; 
“la date du prélèvement : 
“les actions prévues et leurs dates de réalisation. 

b} Avant la remise en service de l'installation, i! procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l'article 4.1, ou à l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment 
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en compte là conception de l'installation, sa Conduite, son entretien et son suivi. Cette analyse des risques doit permettre de 
définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre 
des Moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour 
analyser cet incident sont joints au carnet de suivi. 

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens SusScepüibies de réduire je risque. Les 
Modäiltés de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des 
indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiclogiques. 
c) Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures 
prises selon les modalités définies précédemment. 

Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la 
norme NF T90-431, 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport globai sur l'incident est transmis à l'inspection des installations 
classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, 
nettoyage et désinfection mises en Œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre. d) Les prélèvements et les analyses en Legionella Specie selon la norme NF TO0-431 sont ensuite effectués tous les quinze 
jours pendant trois mois. 

En cas de dépassement de ia Concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits 
ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont 
renouvelées. 

e) Dans ie cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le Maintien de l'outil ou la sécurité 
de l'installation et des installations associées, la mise en œuvre de la procédure d'arrêt sur Plusieurs jours pourra être stoppée, 
sous réserve qu'il n'y ait Pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le 
résultat selon la norme NF T80-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 
100 000 urités formant colonies par litre d'eau. 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse de 
risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et 
les analyses en Legionella Specie selon la norme NF T80-431 sont ensuite effectués tous les huit Îours pendant trois mois. En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes : 

* en cas de dépassement de la Concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise où 
renouvelle les actions prévues au point 1.b du présent article et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport 
est transmis à l'inspection des installations classées dans le mois suivant la connaissance du dépassement de la concentration 
de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau ; “en cas de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée dans 
les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites aux points 1 a à 1 c du présent article. 
Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette immédiatement en 
œuvre des mesures compensatoi f Î È classées. Le préfet sur Proposition de l'inspection des installations classées prescrira la réalisation d'un réexamen de la 
conception de l'installation tei que prévu au point 2 de l'article 12 afin d'améliorer la prévention du risque légionellose, 2. Actions à mener si la Concentration mesurée en Legionella specie est Supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, 
Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent meitent en évidence une 
concentration en Legionella Specie selon la norme NF T90-431 Supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et 
désinfecter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies 
par litre d'eau. 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée Par un prélèvement selon ja norme NF T90-431 dans 
les deux semaines consécutives à l'action corrective. 
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suivi. L'analyse des risques doit permettre de définir les acti orreciives visarit à réduire le risque de développement des 
légionelles et de planifier la mise en œuvre des m Î & réduire ces risques. Le pian d'actions correctives, ainsi 
que la méthodologie mise en œuvre pour analyser © i ts au carnet de suivi.     
L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible là quantification de Legionella specie 
en raison de la présence d'une flore interférente. 

Sans préjudice des dispositions prévues aux points 1 et 2, si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible 
la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour 
nettoyer et désinfecier l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités 
formant colonies par litre d'eau. 

Article 8 Mesures supplémentaires si sont découverts des cas de légionellose 

Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'environnement de l'installation, sur demande 
de l'inspection des installations classées : 

* l'exploitant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux conditions prévues à l'article 6.2, 
auquel il confiera l'analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 : 

* l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 
* l'exploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de l'installation et analysera les caractéristiques de l'eau en 

circulation après ce traitement ; 
* l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre national de référence des légionelles 

{CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles. 

Article 9 Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un carnet de suivi qui mentionne : 

“les volumes d'eau consommés mensuellement : 
* les périodes de fonctionnement et d'arrêt : 
* les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des opérations/identification des intervenants/nature et 

concentration des produits de traitement/conditions de mise en oeuvre) ; 
“les fonctionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts : 
* les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs ; 
“les modifications apportées aux installations : 
“les prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, 

etc. 

Sont annexés aux carnets de suivi : 

* le plan des installations, comprenant notamment le schéma de principe à jour des circuits de refroidissement, avec 
identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques : 

* les procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de 
dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) ; 

“les bilans périodiques relatifs aux résultats des mesures et analyses ; 
“les rapports d'incident : 
“les analyses de risques et actualisations successives : 
“les notices techniques de tous les équipements présents dans l'installation. 

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 10 Bilan périodique 

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en iégionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des 
installations classées sous forme de bilans annuels. 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur : 

“les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de  COC urités formant 
colonies par litre d'eau en Legionella specie ; 

“les actions correctives prises ou envisagées ; 
“les effets mesurés des améliorations réalisées, 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 80 avril de l'année N. 

Article 14 Contrôle par un organisme agréé 
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Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait r organisme âgréé au titre des articles R512-71 et R512-72 du code de l'environneme 6 chargé des installations classées à un organisme compétent dans le domaine de la prévention de: au titre des annexes À, B où C de la norme NF EN 45004 par le Comité français d'accréditati 

  

    N:
 

ë AC) ou ioui autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation pourra constituer une justification de cette compétence. 

S Q © # ä
 

La fréquence de contrôle est annuelle pour les installations concernées par l'article 5 du présent annexe. En outre, pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légioneiles supérieur ou égal à 100 000 UFC/I d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui suivent. 
Ce contrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation et de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensemble des procédures associées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques. 

L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de Suivi, descriptif des installations, résultats d'analyses physico- chimiques et Microbiologiques, bilans périodiques, procédures associées à l'installation, analyses de fisques, plans d'actions.) sont tenus à la disposition de l'organisme. 
À l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce rapport mentionne les non-conformités constatées et les points sur lesquels des mesures correctives ou préventives peuvent être mises en oeuvre, 

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Article 12 Dispositions relatives à Ja protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants.) destinés à les protéger contre l'exposition : 
— aux aérosols d'eau Susceptibles de contenir des germes pathogènes ; — aux produits chimiques. 

Ün panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port du masque. Le personnel intervenant sur l'installation où à proximité de la tour de refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie, 
L'ensemble des documents justifiant l'information des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, et de l'inspection du travail, 

TITRE Il : Prévention de la pollution des eaux 
Article 13 

1. Prélèvements. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturei doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures Sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Le raccordement à une nappe d'eau ou au réseau de distribution d'eau potable doit être muni d'un dispositif évitant en toute circonstance le retour d'eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux opérations d'entretien où de maintien hors gel de ce réseau. 

2. Qualité de l'eau d'appoint. 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères microbiologiques et de matières en Suspension suivants : 
Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée. 

Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 4 000 germes/mil. 

Matières en suspension : < 10 mgi. 

orsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des objectifs de 

L 
qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont une pendant la période estivaie, 
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8. Consommation. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter la consommation d'eau. 

Le réseau de collecte doit être de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. Les points de rejet des eaux résiduaires doivent être en nombre aussi réduit que possible. 

ls doivent être aménagés Pour permettre un prélèvement aisé d'échantillons et l'installation d'un dispositif de mesure du débit. 5. Mesure des volumes rejetés. 

  

La quantité d'eau rejetée doit être mesurée journellement ou, à défaut, évaluée à partir d'un bilan matière sur l'eau, tenant compte notamment de la mesure des quantités d'eau prélevées dans le réseau de distribution publique ou dans le milieu naturel. 

6. Vaieurs limites de rejet. 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 
a) Dans tous les cas, avant rejet au milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif : 

Le pH (NF 190-008) doit être compris entre 5,5 et 9,5 et la température des effluents doit être inférieure à 30 °C. Le préfet peut autoriser une température plus élevée en fonction des contraintes locales. 

b) Dans le cas de rejet dans un réseau d'assainissement collectif muni d'une station d'épuration, lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/ de MEST ou 15 kg/j de DBO5 ou 45 kg/j de DCO : 

Matières en suspension (NF T90-105) : 600 mgyi. 
DCO (NF T90-101} : 2 000 mg {*}. 
DBOS (NF T80-103) : 800 mg/l, 

() Cette valeur limite n'est pas applicable lorsque l'autorisation de déversement dans le réseau public prévoit une valeur supérieure. 

c) Dans ie cas de rejet dans le milieu naturel {ou dans un réseau d'assainissement collectif dépourvu de station d'épuration) : 

Matières en suspension (NF T0-105) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mgjl si le flux journalier n'excède pas 15 kg/, 
35 mg/} au-delà. 

DCG {NF T80-101) : la concentration ne doit pas dépasser 300 mgil si le flux journalier n'excède pas 100 kg/, 125 mg au- 

delà. 

DBO5 (NF 790-103) : la concentration ne doit pas dépasser 100 mgji si le flux journalier n'excède pas 30 kg/j, 30 mg/l au- 

delà. 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec la qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau. 

d} Polluants spécifiques : avant rejet dans le milieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain : 

“les concentrations en chrome hexavalent {NF T80-112), en cyanures (150 6703/2) et tributylétain doivent être inférieures au seuil de détection de ces polluants : 
* la concentration en AOX {ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg/l si le flux est supérieur à 30 gf : * la concentration en métaux totaux (NF T90-112) doit être inférieure ou égale à 15 mg/l si le flux est supérieur à 100 gi. 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit dépasser le double des veleurs limites de concentration. 

7. Interdiction des rejets en nappe. 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit. 

8. Surveillance par l'exploitant de la poliution rejetée. 
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L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux réjetés, des paramètres suivants : pH, température, MES gt AOX. 

   
Une mesure des concentrations des ents polluants visés au poini 6 du présent articie doit être effectuée au moins tous les 3 ans par un organisme agré par le ministre de l'environnement, Ces mesures sont effectuées sur un échantillon représentatif du fonctionnement sur i e de l'installation et constitué soit par un prélèvement continu d'une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

  

En cas d'impossibilité d'obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements d'épuration à respecter les Valeurs limites est réalisée. 

Une mesure du débit est également réalisée, ou estimée à partir des consommations, si celui-ci est Supérieur à 10 m/f. 
Les polluants visés au point 6 du présent article qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits dans l'installation. 

TITRE Il : Modalité d'application Article 15 

l_ Les dispositions du présent annexe s'appliquent depuis le er juillet 2005 aux installations déclarées, ainsi qu'aux modifications ou extensions d'installations déclarées postérieurement à la même date et qui entraînent une augmentation de plus de 20 % de la puissance maximale évacuée des installations visées par le présent annexe, à l'exception des dispositions prévues au point 3 de l'article 6, qui s'appliqueront dans un délai de un an à compter du 31 décembre 2004. Les dispositions prévues et à l'article 11 s'appliqueront dans un délai de deux ans à compter du 31 décembre 2004 
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Annexe 2 modèle de télécopie d'alerte 

IRGENT & IMPORTANT - TOUR AEROREFRIGERAI 

  

  

  

  

  

  

  
  

  
      

DEPASSEMENT DU SEUIL DE 160 000 UNITES FORMANT COLONIES PA 
LITRE D'EAU 

… 
Coordonnées de l'exploitant (responsable signataire): 

Coordonnées de l'installation : 

Identification du dispositif en cause : 

Coordonnées de l'exploitant (responsable signataire): 

Concentration en légionelles mesurée : Date du prélèvement : 

Legionella sp UFCAI Coordonnées du laboratoire : dorit Legionella 

pneumophilla 
UFC/ 

Actions engagées ou programmées et dates de réalisation : 

, Faxer à la DRIRE Nom du rédacteur : 31, route de Didier B.P. 458- 97205 FORT-DE- 
Qualité : FRANCECEDEX 
Date : | 
Signature : 

FAX : 05.96.63.36.13   
  

40



  

  

ses. | 

         

   

  

    

  

    

  

   

    

  

Hi 
498 7 

es 

nn SUR, ee 

À ir SU DE 

fx CORNE Où FRANCO 

EXTRAIT CADAS FRAL 
Aurasso      

    

  

   
Appar tenant à 14 ss DSRLERE du SON 

    _— Ta 
se ATT FT 

flénler No. biSTER 2003 

; re AC 906 Eu CET 

Dressé 1e 24 JAMYER 2005 

    

FR 
     We   

  

  

41



Liste des ariicies 
Vu l'arrêté du 23 rai 2006 relatif aux prescriptions dé 

déciaraïion sous le rubrique n° 2260 4«.Drovace. concassade, ciblage, d juetage, ensacha tituretion, nettovage, temisage. blutage. mélange, épluchage et décorticaïion des_ substances vé 

   
   
   

  

      

  

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES. 

  

   CHAPITRE 1.1 BÉNÉRIGIARE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 
Article 1.1.1. Exploitant titulaire de l'autorisation. 
Article 1.1.2. Modifications et coïnpléments apportes aux prescriptions des actes antérieurs Article 1.1.3. Installations non visées par la fomenclature ou soumises à déclaratior 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS nn 
Article 1.2.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classé Article 1.2.2. Situation de l'établissement. 

CHAPITRE 1.3 ConroRMITÉ AU Dossier D 
CITAPITRE 1,4 DURÉE DE L’AUTORISATION 
CHAPITRE 1.5 Monrications ET cEssan 

Article 1.5.1. Porter à connaissance 
Article 1.5.2_ Mise à jour de l'étude de dangers 
Aticle 1.5.3. Equinements abandonnés 
Article 1.5.4. Transfert sur un autre emplacement. 
Article 1.5.5. Changement d'exploitant 
Article 1.5.6 Cessation d'activité … 

CHAPITRE 1.6 DÉLAI 87 VOIES DE RECOUR, 
CHAPITRE 1.7 ARRÉTÉS, CIRCULAIRES, INSTRLCTIONS APPLICABLES. 

Arrêté du 23 mai 2006 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2260 « brovage, concassage, criblage, déchiquetage ensachage, pulvérisation tituration, nettovage. tamisage, blutage, mélange. épluchage et décortication des substances végétales et de ious produits organiques naturels. 
.6 CHAPITRE 1.8_REsPeCT DES AUTRES LÉGISL AI 

TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT nn nn 
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CHAPITRE 2,1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
Article 2.1.1. Objectifs généraux. … 
Article 21.2. Consignes d'exploifatioi 

CHAPITRE 2.2 RÉsERvES DE PRODUNIS OÙ MarIË 
Article 2.2.1. Réserves de produits… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Article 2.3.1. Propreté. 
Article 2.3.2. Esthétiqu 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PR 
CHAPITRE 2,5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport. 
CHAPITRE 2.6 RécarimuLarie pes Doc 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE... 
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N
N
 
R
É
 

  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
Article 8.1.1. Dispositions générales 
Article 3.1.2. Pollutions accidentelle 
Article 3.1.3. Odeurs …… 
Article 3.1.4. Voies de circulatiol 

CHAPITRE 5.2 Conprrions pr Rey 
Article 3.2.1. Dispositions générales. 
Article 3.2.2. Conduits et installations raccordée 
Article 3.2.3. Conditions générales de rejet … … 
Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets aimosphériques. Article 3.2.5, Quantités maximales rejetées... 2.10 

   
   

  

   

  

    

    

   

      

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET coNsOMMATIONS D'EAU ra errnnenerenerrnenennnee 
Aticle 4.1.1. Origine des approvisionnements en ER rrrrencanrinnrenns 
Aticle 4.1.2 _ Conception et exploitation des installations de prélèvement d'eau Article 4.1.3. Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de prélèvemen 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Article 4.2 1. Dispositions générales 

Le 

 



   

  

Article 42.2, Plan des résea 
Article 42 3. Enirafien ef an 
Article 4.2.4. Protection des rl ablissement. 

Article 4.2.4, Protect ire des risques spécifiques. 
Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux … 

CHAPITRE 43 Types LENTS $ OUVRAG 
Article 4.3.1. Identification des efflients 
Article 4.3.2. Epandage. 
Article 4.3.3. Collecte des efflient. 
Article 4.3.4. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement. Article 4.3.5. Entretien et conduite des installations de traitement. 
Article 4.3.6. Localisation des points de FOjBÉ... 
Article 4.3.7. CONCEPTION. aménagement et equipement des ouvrages de reje Article 4,3.7.1. Conception …… 

Article 4.3,7.2, Aménagement. 

   
        

   

  

   

  

      ET AU MILIEU.     

        

   

  

     

   
     

      

  

    

  

  

4.3.7.2.1 Aménagement des points de pré èvement. 
.13 4.3.7.2.2 Section de mesure 
.13 âriice 43.73. Equinements… 
.13   Article 4.3.8. Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à l'établissement. 

  

  

  

  

  
  

  

  

   

  

  

  

  
   

   
      

  

    

  

   

   

    

   

   
     

  

Article 4.3.9. Valeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration…. .14 
TITRES - DÉCHETS... 

15 
CHAPITRE 5.1 PRNCIPES DE GESTION 

.15 Atticle 5.1.1. Limitation de la production de déchets. 
.15 Article 5.1.2. Séparation des déchets 
15 Article 5.1.3. 

.15 Article 51,4. 
15 Article 5.1,5. 
15 Article 5.1.6. 
16 Article 5.1.7. DÉCHETS PROD L'ETABLISSEMENT. 

…16 
TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS nn 16   

  

CHAPITRE 6.1 Disposrrions Géné 
Article 6 1.1. Aménagements. 
Article 6.1.2. Véhicules et engins. 

CHAPITRE 6.2 Niveaux ACOUSTIQUES 
Article 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence. 
Article 6.2.2 SURVEILLANCE PAR L'EXPLOITANT DES EMISSIQ 

TITRE 7. - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
CHAPITRE 7.1 Princes pRecreurs … 
CHAPITRE 7,2 CARACTÉRISATION DES RISOU 

Article 7.2.1. inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement. Article 7.2.2. Zonage des dangers internes à l'établissement... ee 17 CHAPITRE 7.3 mrRasTRUCrURES ET INSTALLATIONS. nee 
Article 7.3.1. Accès et circulation dans l'établissement 

Article 7.3,1.1, Gardiennage et contrôle des ACCÈS... 
Atticle 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies... 

Article 7.3.2 Bâtiments et locaux 

  

Article 7.3.8.1, Zones à atmosphère explosible.. 
Article 7.3.4. Protection contre la foudre 
Article 7.3.5. Autres risques naturels … 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTA: SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents. Article 7.4.2. Vérifications périodiques 
Article 7.4.3. PROTECTION INDIVIDUELLE 
Article 74,4. Interdiction de feux 

      

        

    
   

        

   

Arcle 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance... 
Article 7.4.6.1, Contenu du permis de travail, de feu. 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES Po LUuTrIONS AÇCIDENTELLES 
Article 7 5.1, Organisation de l'établissement. 
Aticle 7.5.2, Etiquetage des substances et préparations dangereuses Article 7.5.3. Rétentions… 
Article 7.5.4, Réservoirs…. 
Article 7.5.5. Règles de gestion des stockages en rétention. 

 



Article 7.5.6.. Transports - chargements - décharge 
Article 7.5.7. Elimination des substances ou prèna 

CHAPITRE 7.6 Move si {TION S DA 
Article 7.8.1. 5 
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De 
Article 7.6.2. formation du personnel a la lutte contre l'incendie. 23   

  

Article 7.6.3. Définition générale des INOyENs... 
Article 7.6.4. Entretien des moyens d'interventior 
Article 7.6.5. Ressources en eau et mousse …… 
Article 7.6.6. Consignes de sécurité 
Article 7.6.7. Consignes générales d'intervention. 

Article 7.6.7.1, Plan de secours 
Article 7.6.8._ Protection des milieux récepteurs" "" 

Article 7.6.8.1. Dossier de lutte contre la pollution des eaux . Aticie 7.6.8.2. Bassin de confinement ue ut 26 
TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS _DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE. 
CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS DE COMBUSTION.. 

Article 8.2... Règles d'implantation 
Article 8.2.1.2. - Interdiction d'activités au-dessus des installations 
Article 8.2.1.3. Comportement au feu des bâtiments 
Article 8.2,1.4._ Ventilation... 
Atticle 8.2.1.5. Contrôle de la combustion. 
Article 8.2.1,6. - Conduite des installations. 
Article 8.2.1.7. Entretien des installations. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
CHAPITRE 9, 1 PROGRAMME D'AUTO SUR VER LANCE nn 27 

  

  

  
  

  
  

  

  

  

  

  

  

Article 9.1.1, Principe et chiectifs du programme d'auto surveillance. -27 Article 9.1.2_imesures comparatives. 
28 CHAPITRE 9.2 MoDaLTËs D'EXERCICE ET CONTENU DE L’A FO SURVET .28 Article 9.2.1. Auto survelllance des émissions atmosphériques. .28 Article 9.2,1,1, Auto surveillance des rejets atmosphériques... .28 9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées.. .28 Article 9.2.2. Relevé des prélèvements d'eau 

.28 Article 9.2.3. Auto surveillance des eaux résiduaires. 
28 Article 9.2,8,1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des reiets .28   Article 9.2.4. Auto surveillance des niveaux sonores. 

Article 9.2.4.1. Mesures périodiques … 
CHAPITRE 9,3 Suivi, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES 

Article 9.3.1. Actions correctives... 
Article 9.3.2. Analyse et transmission des résultats de l'auto surveillance. 
Article 9.3.3. Analyse et transmission des résullats des mesures de niveaux sonores 

CHAPITRE 9.4 Binans PÉRIODIQUES 
Article 9.4.1. Bilan environnement annuel (ensem le des con 

TITRE 10 - PUBLICITE - NOTIFICATION nn nnnnnnanannn nr dresstanent entrera nenentnenerenegeennneenteee 30 
Article 10.1.1. publicite … 
Article 10.1.2. Notifications... 
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